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Extrait du procès-verbal du 29 novembre 2021 
 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 

RÉGIE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DE DEUX-MONTAGNES TENUE LE VINGT-NEUVIÈME JOUR 

DU MOIS DE NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT-ET-UN SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR MICHEL 

THORN, PRÉSIDENT. LA SÉANCE DÉBUTE À DIX-NEUF HEURES. 
 

 

Sont présents formant quorum : 

Michel Thorn, président, représentant de Saint-Joseph-du-Lac 

Manon Robitaille, vice-présidente, représentante de Deux-Montagnes 

Marc-André Daoust, représentant de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 

Patrick Beauchamp, délégué substitut et représentant de Pointe-Calumet  

 

Sont également présents : 

Stéphane Giguère,  secrétaire pour la Régie de traitement des eaux usées de Deux-Montagnes  

Chantal Ladouceur, trésorière pour la Régie de traitement des eaux usées de Deux-Montagnes 

 

Est absente : 

Chantal Chartrand, représentante de Pointe-Calumet 

 

 

 Résolution RT 098-11-2021 

ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES DE LA RÉGIE DE TRAITEMENT DES 

EAUX USÉES DE DEUX-MONTAGNES POUR L’ANNÉE 2022 

 

Il est proposé par monsieur Marc-André Daoust 

Appuyé de monsieur Patrick Beauchamp 

Et unanimement résolu d’approuver le calendrier 2021 des séances régulières de la Régie 

de traitement des eaux usées de Deux-Montagnes prévues, sauf exception pour le mois 

de janvier,  le troisième lundi de chaque mois à 19h00.  Aucune séance n'est planifiée 

pour le mois de juillet.  Ci-joint le calendrier annuel. 

 

Lundi 17 janvier 2022 

Lundi 21 février 2022 

Lundi 21 mars 2022 

Mardi 19 avril 2022 

Lundi 16 mai 2022 

Lundi 20 juin 2022 

Lundi 15 août 2022 

Lundi 19 septembre 2022 

Lundi 17 octobre 2022 

Lundi 21 novembre 2022 

Lundi 19 décembre 2022 

 

 

 

Copie certifiée conforme ce 30 novembre 2021 

 

 

  

 

 

 

 
 

Stéphane Giguère 

Secrétaire 

 

 

 

RÉSOLUTION 

RT-098-11-2021 

 


